
LA PÉDAGOGIE PERSONNALISÉE À SAINT JOSEPH

La pédagogie personnalisée est proposée à Saint Joseph dans une seule classe de 6° et
concerne 1 heure hebdomadaire dans 3 matières : français, anglais et mathématiques.

Il s’agit de faire travailler les élèves selon les principes de la méthode Montessori dont le
but est de développer l’autonomie des enfants et de les responsabiliser dans l’acquisition
des connaissances : l’élève est vraiment acteur de ses apprentissages, à son rythme

L’enseignant prépare en amont de nombreuses activités pour une période donnée, les
élèves ont un “plan de travail” et ils font les différentes activités en autonomie, à leur rythme.
Cela donne lieu à des séances assez actives et parfois un peu désordonnées, pendant
lesquelles les élèves s’emparent des différentes activités proposées.
Les apprentissages sont validés par des tests qui sont obligatoires, que les élèves peuvent
faire en début, en milieu ou en fin de période.
Les élèves les plus doués et les plus rapides y trouvent leur compte puisqu’ils peuvent
multiplier les activités, aller plus loin dans les connaissances et approfondir les notions.
Les élèves les plus fragiles bénéficient d’un meilleur accompagnement puisqu’une bonne
partie des élèves fonctionne en autonomie sans avoir besoin de la présence ni des
explications de l’enseignant.
Pendant ces heures, deux enseignants sont à la disposition d’élèves qui auraient besoin de
davantage d’explications.
Ce dispositif n’est mis en place qu’en 6°, dans la lignée de ce qui est pratiqué à l’école Notre
Dame de Vendôme et à l’école St Jean Baptiste de Coulommiers et pour terminer le cycle 3.

Sélection inscriptions
Le critère à prendre en compte pour savoir si cette pédagogie convient à votre enfant n’est
pas celui de son niveau dans les différentes matières, mais celui de sa capacité à travailler
en autonomie.
L’équipe pédagogique de Saint Joseph se réserve le droit de ne pas inscrire dans
cette classe un élève dont les parents auraient coché cette option, mais dont le profil
scolaire ne convient pas pour ce dispositif.
Si les demandes restent encore supérieures au nombre de places disponibles, c’est la date
de retour du dossier d’inscription qui fait foi.


